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MAIRIE DE COTTÉVRARD 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 6 février 2020 - Séance n°1 
 
L’an deux mil vingt le six février, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Cottévrard, légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de monsieur Jean-Claude 
HAUTECOEUR, Maire. 
 
Étaient présents : Mesdames et Messieurs Pierre ALEXANDRE, Catherine COLLET, Jean-Claude 
HAUTECOEUR, Elizabeth EICHE-CRONENBERGER, Fabrice GAMELIN, Dominique POTHIN et 
Charles ROUSSIGNOL 
 
Étaient excusés : Mesdames et Messieurs Martine BIZET, Franck ERNST, Marie-Odile SIMOTTEL et 
Dorothée AUBERT 
 
Date de Convocation:23/01/2020     Date d’affichage : 28/01/2020 
 
Nbre de Conseillers : En exercice : 11     Présents : 7   Excusés : 4 
 
Madame Catherine COLLET est élue secrétaire de séance. 
 
La séance est ouverte à dix-neuf heures 
 
Après lecture du compte rendu de la réunion du 17 décembre 2019, le Conseil Municipal, ne faisant 
aucune observation, l’adopte à l’unanimité. 
 
Délibération 2020/001 
Compte de Gestion du budget SPAC 2019 
 

Sous la présidence de M. Jean-Claude HAUTECOEUR, afin de délibérer sur les Comptes de Gestion de 
du budget SPAC 2019 dressés par Monsieur MAIRE, Receveur Municipal, 
 

Le Conseil Municipal, 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recette, les bordereaux de mandats, les comptes de 
gestion dressés par le Receveur Municipal accompagnés des états de développement des comptes 
tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé les Comptes Administratifs 2019, 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
aux bilans de l’exercice 2018 et celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
ordonnancés et qu’il a été procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il a été prescrits de passer dans 
ses écritures, 
 

Le Conseil Municipal : 
 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2019 
 Statuant sur l ‘exécution des budgets de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sec-

tions budgétaires 
 Statuant sur la comptabilisation des valeurs inactives  
DECLARE que les comptes de gestion dressés par le Receveur pour l’exercice 2019, visés et certifiés 
conforme par l’Ordonnateur n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les Comptes de Gestion 2019 du SPAC à 
l’unanimité. 
 
Délibération 2020/002 
Compte administratif du budget SPAC 2019 
 

Madame Dominique Pothin, doyenne d’âge, présente le compte administratif 2019 qui laisse 
apparaître les résultats suivants : 
 

Section d’Exploitation 
 Recettes : 64 852.81 € Dépenses : 74 809.98 € Déficit : 9 957.17 € 
  

Section d’Investissement 
 Recettes : 108 537.99 €  Dépenses : 38 814.86 € Excédent : 69 723.13 € 
  

Résultat de clôture : Déficit de Fonctionnement + Excédent d’Investissement 
 - 9 957.17 € + 69 723.13 € = 49 765.96 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le Compte Administratif SPAC 2019. 
 
Madame COLLET fait remarquer que la somme totale de la fiscalité transférée par la Communauté de 
Communes devrait se monter à 65 533 €. La commune n’a reçu que 60 071 €. Elle demande donc de 
vérifier et d’expliquer cet écart. 
 
Délibération 2020/003 
Affectation du résultat du budget SPAC 
 

Les résultats cumulés à reprendre au Budget primitif 2020 sont les suivants : 
 
Section d’exploitation : Excédent antérieur + Déficit de l’exercice 

 46 902.33 – 9 957.17 € = 36 945.16 € 
 

Section d’Investissement : Déficit antérieur + Excédent de l’exercice 
 - 67 828.16 + 69 723.13 € = 1 894.97 € 
 
Excédent global de Clôture : Excédent de Fonctionnement + Excédent d’Investissement 
  36 945.16 € + 1 894.97€= 38 840.13 € 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2019, qui laisse apparaître un excédent de fonctionnement de 36 945.16 € et un excédent 
d’investissement de 1 894.97 €, et au vu des résultats reportés et de l’état des Restes à Réaliser d’un 
montant de 58 250.00 € en recettes, décide d’affecter au compte R 002 la somme de 36 945.16 €, au 
compte R 001 la somme de 1 894.97 €. 
 
Délibération 2020/004 
Compte de Gestion de la commune 2019 
 

Sous la présidence de M. Jean-Claude HAUTECOEUR, afin de délibérer sur les Comptes de Gestion de 
la Commune 2019 dressés par Monsieur MAIRE, Receveur Municipal, 
Le Conseil Municipal, 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recette, les bordereaux de mandats, les comptes de 
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gestion dressés par le Receveur Municipal accompagnés des états de développement des comptes 
tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé les Comptes Administratifs 2019, 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
aux bilans de l’exercice 2018 et celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
ordonnancés et qu’il a été procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans 
ses écritures, 
 

Le Conseil Municipal : 
 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 
 Statuant sur l ‘exécution des budgets de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sec-

tions budgétaires 
 Statuant sur la comptabilisation des valeurs inactives  
DECLARE que les comptes de gestion dressés par le Receveur pour l’exercice 2019, visés et certifiés 
conforme par l’Ordonnateur n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les Comptes de Gestion 2019 de la Commune 
à l’unanimité. 

 
Délibération 2020/005 
Compte Administratif de la commune 2019 
 

Madame Dominique Pothin, doyenne d’âge, présente le compte administratif 2018 qui laisse 
apparaître les résultats suivants : 
 

Section de Fonctionnement 
 Recettes : 290 645.46 € Dépenses : 227 700.08 € Excédent : 62 945.38 € 
  

Section d’Investissement 
 Recettes : 73 551.28 €   Dépenses : 107 118.75 € Déficit : - 33 567.47 € 
  

Résultat de clôture : Excédent de Fonctionnement + Déficit d’Investissement 
62 945.38 € - 33 567.47 € = 29 377.91 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le Compte Administratif communal 
2019.  
 
Délibération 2020/006 
Affectation du résultat de budget de la commune 
 

Les résultats cumulés à reprendre au Budget primitif 2019 sont les suivants : 
 
Section de Fonctionnement : Excédent antérieur + Excédent de l’exercice  
 83 079.24 € + 62 945.38 € = 146 024.62 € 

 
Section d’Investissement : Excédent antérieur + déficit de l’exercice 

91 204.04 € - 33 567.47 € = 57 636.57 € 
 
Excédent global de Clôture : Excédent de Fonctionnement + Excédent d’Investissement 
 146 024.62 € + 57 636.57 € = 203 661.19 € 
 

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le compte de gestion et le compte administratif de 
l’exercice 2019, qui laisse apparaître un excédent de fonctionnement de 146 024.62 € et un excédent 
d’investissement de 57 636.57 €. Au vu des résultats reportés et de l’état des Restes à Réaliser d’un 
montant de 12 000.00 € en recettes et de 38 000 € en dépenses, décide d’affecter au compte R 002 la 
somme de 146 024.62 €, au compte R 001 la somme de 57 636.57 €. 
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Tenue des bureaux de vote aux élections municipales des 15 et 22 mars 2020 
 

08h00 – 10h00 Pierre Alexandre Fabrice GAMELIN Charles ROUSSIGNOL 
10h00 – 12h00 Catherine COLLET Gilles COLLET  
12h00 – 14h00 Franck ERNST   
14h00 – 16h00 Dominique POTHIN   
16h00 – 18h00 Catherine COLLET MO SIMOTTEL  
Dépouillement Catherine COLLET MO SIMOTTEL  

 
Monsieur le Maire précise que ce tableau sera transmis aux conseillers absents et que les personnes 
intéressées pour tenir le bureau de vote pourront prévenir la mairie. 
 
Délibération 2020/007 
Chèque Groupama 
 
Suite à un accident de circulation survenu le 1er septembre 2019, une déclaration d’accident et un devis 
de remplacement d’un poteau d’éclairage public pour un montant de 2 828.40 € ont été transmis à 
notre assureur Groupama. 
Après visite d’un expert, la commune a bénéficié d’un premier versement par chèque d’un montant 
de 2 121.30 €. 
Sur présentation de la facture, Groupama procèdera à un second versement de 707.10 € pour le 
complément. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à encaisser sur 
les comptes de la commune les sommes afférentes à ce dossier. 
 
Délibération 2020/008 
Participation à la reconstruction du Centre d’Incendie et de Secours de Bosc-le-Hard 
 
Vu le code des collectivités territoriales, 
Vu la délibération 2017-CA-32 du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de 
secours de la Seine-Maritime (Sdis76) en date du 15 décembre 2017 portant sur la Nouvelle Politique 
Immobilière, 
Considérant la volonté du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine-Maritime de 
reconstruire le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Bosc-Le-Hard, 
Considérant la nécessité d’un nouveau bâtiment pour assurer l’activité opérationnelle sur ce territoire 
dans des conditions optimales, 
Considérant le projet présenté par le Sdis76, 
L’opération consiste en la reconstruction du CIS sur un terrain de près de 2 000 m² (cadastré ZM 262), 
apporté par la commune de Bosc Le Hard et situé au nord de cette commune, à proximité de la route 
départementale 151. 
 
Le montant de l’opération, dont le Sdis 76 sera le maitre d’ouvrage, est estimé à 2 450 000,00 € TTC, 
hors frais relatif au terrain. 
 
Il est proposé que la commune participe au financement cette opération en octroyant au Sdis76 une 
subvention d’équipement de 12 040.45 € maximum. 
Le montant définitif de la subvention sera calculé au prorata des dépenses effectivement réalisées et 
justifiées, sans pouvoir excéder le montant maximum susmentionné. 
Le modèle de convention, joint en annexe, sera utilisé comme base de rédaction de la convention 
multipartite qui sera finalisée après délibération de chaque commune du territoire. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
- Accepte le versement d’une subvention d’équipement d’un montant maximum de 12 040.45 €, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de financement à intervenir ainsi que tout 

acte qui en serait la suite ou la conséquence. 
 
Point sur les travaux et prévisions 2020 
Le devis pour l’installation d’une borne incendie Hameau de Grosmesnil d’un montant de 2400 a été 
signé avec l’entreprise Lhotellier. Un dossier de subvention au titre de la DETR a pu être déposé. 
 
Monsieur Gamelin présente le projet d’acquisition d’un véhicule électrique et d’une remorque et 
précise, qu’après renseignements pris, la Région ne verse plus de subvention aux collectivités, il n’y a 
pas de subvention de la part de l’Etat (DETR et DSIL). Le Département propose une aide à l’acquisition 
de matériel de voirie allant de 20 à 25% et qu’un bonus écologique de 6000 € serait accordé. 
Concernant l’installation d’une borne de recharge électrique, il existe des aides de la Région, Advenir 
(40 % plafond 1000 € borne privé 40 % sans plafond borne public). 
Ce projet n’est donc pas retenu. 
 
Délibération 2020/009 
Accessibilité des salles de classe  

 

Monsieur le Maire présente le projet de mise en accessibilité des salles de classes :  
- Installation de portes aux normes PMR  
- Création d’une rampe d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et création de 

marches pour les autres personnes,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
- accepte de réaliser le projet,  
- approuve la dépense, acte les demandes et modalités de cofinancement. 
- autorise Monsieur le Maire à signer les documents administratifs nécessaires  
- autorise Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la Préfecture et du Départe-

ment. 
 
Sécurité routière 
Suite à la dernière réunion de conseil, des devis ont été demandé. Monsieur le Maire demande au 
conseil s’il souhaite toujours inscrire cette dépense au budget 2020 et déposer des dossiers de 
demande de subvention. Le Conseil accepte à l’unanimité. 
 
Délibération 2020/010 
Installation d’un poteau incendie 
 
Monsieur le maire propose de profiter de l’installation de nouvelles canalisations d’eau au hameau de 
Grosmesnil pour installer un poteau incendie afin d’être en conformité avec les normes de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie dans ce secteur de la commune.  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité l’achat et l’installation de ce poteau 
à incendie et autorise Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la Préfecture et du 
Département.  
La somme correspondante pourra être portée au compte investissement du budget primitif 2020 de 
la commune pour la somme de 2 400,00 € TTC. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50. 
 

Nom Abs/Pst/Exc/Pouvoir Signature 

M. Jean-Claude HAUTECOEUR Présent  

M. Fabrice GAMELIN Présent  

Mme Catherine COLLET Présente  

M. Pierre ALEXANDRE Présent  

Mme Dorothée AUBERT Excusée  

Mme Martine BIZET Excusée   

Mme Elizabeth EICHE-CRONENBERGER Présente  

M. Franck ERNST Excusé  

Mme Dominique POTHIN Présente  

M. Charles ROUSSIGNOL Présent  

Mme Marie-Odile SIMOTTEL Excusée  

 


